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Un potin des Suessions du type «au rameau B»
à Matagne-la-Petite ‒ Chapelle Saint-Hilaire 

(Doische, Province de Namur, Belgique)

Jean-Marc DOYEN*

Résumé : La découverte hors contexte d’une monnaie gauloise coulée (potin) permet de faire le point de nos connaissances 
sur un type peu fréquent dénommé «rameau B». Longtemps confondu avec le numéraire des Nerviens, ce potin fut émis 
par un peuple situé plus au sud, les Suessions sans doute. Il semble dater de LT D2a (vers 85-60 av. J.-C.).

Mots-clés : monnayage des Suessions ‒ numismatique celtique ‒ monnaie de potin ‒ «Rameau B» ‒ LT D2a.

Abstract: The isolated discovery of a Gaulish cast coin (potin) gives us the opportunity to assess our knowledge on a 
relatively rare type known as «rameau B». This cast coin that has been confused with a Nervii coin for a long time was 
probably minted by the Suessiones, a more southern people. Its date could be LT D2a (around 85-60 BC).

keywords: Suessiones coinage - Celtic coinage - potin coin - «rameau B» - LT D2a

Des prospections non autorisées menées fin 2011 dans 
un terrain labouré situé à une centaine de mètres1 à l’est 
de la Chapelle Saint-Hilaire (Matagne-la-Petite, commune 
de Doische, prov. de Namur) ont livré une monnaie gauloise 
de potin d’un type exceptionnel pour la région (fig. 1). 
Une vérification effectuée sur place quelques jours après 
la découverte par P. Cattelain n’a révélé aucun élément 
en faveur d’un quelconque contexte archéologique. 
La monnaie semble donc totalement isolée. Toutefois, 
l’actuelle chapelle Saint-Hilaire est implantée sur un site 
d’époque romaine sans doute important. À environ 2 m 
de profondeur apparaît un niveau de tuile qui a livré, dans 
les années 1970/1980, quatorze monnaies d’argent et de 
bronze, de Vespasien à l’époque théodosienne. S’y ajoute 
un fragment de tèle datable du IIe ou IIIe siècles apr. J.-C. 
(Doyen 1993). L’emplacement fut réoccupé à l’époque 
carolingienne, sans doute vers le IXe ou Xe siècles selon les 
travaux de Cl. Billen, au moment où s’implanta une petite 
localité du nom d’Ossogne, francisation de la forme latine 
Alsonia. Le toponyme est attesté au début du XIIe siècle 
seulement, mais il remonte certainement à une date 
nettement antérieure (Billen 1982 : 77 et 80).

La monnaie se décrit de la manière suivante :

A/ «Rameau» vertical constitué d’une tige portant 
un globule central encadré de deux fois quatre 
globules. Deux groupes de deux globules sont placés 
perpendiculairement ; dans chaque canton de la croix 
ainsi formée apparaissent chaque fois deux mèches et 
deux globules. Bord en relief.

R/ Cheval «raide» non sexué, debout à gauche. Les 

*    UMR 8164 HALMA-IPEL (CNRS, Université de Lille 3) ‒ CReA-
Patrimoine (ULB) ‒ CEN - European Centre for Numismatic 
Studies (Bruxelles). Je remercie S. Scheers et L.-P. Delestrée 
pour leur aide.

1    Coordonnées 31U 0618905 et 5552532, altitude +/- 199 m.

quatre jambes sont indiquées. Au-dessus du dos, un 
croissant peu marqué. Au pourtour, un cercle de grènetis 
(incomplet) constitué de gros globules irréguliers. Bord 
en fort relief.

Potin : 4,42 g ; 19,7 mm ; une attaque de coulée à 
6h/12h ; usure 1.

Références : Scheers 1983, p. 736, n° 190, classe III, var. 
b et pl. XXIV, n° 681 ; Scheers 1984, classe Bc ; DT série 
35, classe IV, cf. n° 218 et pl. XI, n° 218.

La typologie
Depuis les travaux déjà anciens de M. Thirion, le 

numéraire «au rameau» a été divisé en deux ensembles 
technologiques : d’une part les monnaies coulées, et 
d’autre part les bronzes frappés. De leur côté, les potins 
« au rameau » ont été répartis en deux classes typologiques 
dénommées «A» et «B» (Thirion 1973 : 11-12). Elles forment 
respectivement les types 190 classe IV et 190 cl. III  de S. 
Scheers dans son Traité de Numismatique celtique (Scheers 
1983 : 736). 

Le type «B» de Thirion, correspondant donc à la classe 

Fig. 1. Le potin «au rameau B» de Matagne-la-Petite.
Photo Pierre Cattelain © Cedarc/Musée du Malgré-Tout.
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III de S. Scheers, fut lui-même subdivisé, dans un premier 
temps, en deux variétés, l’une (var. a) connue par un assez 
grand nombre d’exemplaires et d’un style très fin (fig. 2), 
l’autre (var. b) plus rustique et apparemment plus rare (fig. 4). 
Par la suite, S. Scheers leur a consacré une étude spécifique, 
dans laquelle elle introduit une classe intermédiaire, proche 
de la var. a mais dans laquelle un certain nombre d’éléments 
adventices ont disparu (Scheers 1984, notre fig. 3). Cette 

modification implique donc une nouvelle numérotation.

Désormais, le potin «au rameau B» est donc constitué 
de trois variétés typologiquement distinctes : Ba, Bb et Bc.

L’attribution
Une étude chronologique détaillée manque encore, et 

la répartition spatiale devrait être revue sur la base des 
découvertes récentes, souvent difficilement accessibles. 
De même la métrologie, brièvement évoquée en 1984 par 
S. Scheers, devrait être examinée avec soin. Toutefois, un 
certain nombre d’éléments permettent d’avancer quelques 
hypothèses quant à l’attribution de cette monnaie et quant 
à sa datation.

En effet, si le potin Scheers 190 classe IV (« rameau A » 
classique, fig. 5) est clairement originaire de l’Entre-Sambre-
et-Meuse, quel qu’en soit le peuple qui l’occupe (Nerviens 
ou Atuatuques), la classe III prise globalement connaît une 
distribution géographique fort différente, dont l’Entre-
Sambre-et-Meuse était jusqu’il y a peu totalement exclue 
(Scheers 1983 : 739, fig. 205). Voici trente ans, S. Scheers 
notait d’ailleurs que « la carte des trouvailles montre que la 
dispersion de ces monnaies a été large et qu’aucun centre 

Tableau 1. Résumé des différentes typologies du «rameau B»

Fig. 2 Rameau B, variante a.
D’après Scheers 1984, : 99, fig. 1.

Fig. 3. Rameau B, variante b.
D’après Scheers 1984 : 99, fig. 2.

Fig. 4. Rameau B, variante c.
D’après Scheers 1984 : 99, fig. 3.

Fig. 6. «Rameau A», variante.
D’après Doyen 2012 : 40, fig. 5. 

Fig. 5. Rameau A «classique» (trésor de Fraire I)
© Cabinet Numismatique Fr. Cajot, Namur ; photos F. Steyaert. D’après 

Doyen 2012 : 99, n° 3.
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d’éparpillement ne se présente. Les provenances se situent 
dans une bande qui s’étale entre l’Escaut et la Meuse sans 
atteindre le cours de la Seine. La dispersion des potins au 
rameau B ne couvre de ce fait absolument pas le territoire 

de circulation des potins au rameau A, mais elle le longe 
du côté occidental » (Scheers 1984 : 100). 

Une attribution aux Nervii du potin «au rameau B» était 
dès lors exclue. C’est du reste l’hypothèse suivie dans le 
Nouvel Atlas, série 35, n° 218, dont la série stylistiquement 
la plus élaborée (var. Ba de Scheers) constitue la classe IV. 
L.-P. Delestrée et M. Tache l’attribuent à ce qu’ils nomment le 
« Centre » (Aisne et le cours supérieur de l’Oise), c’est-à-dire 
le territoire traditionnellement attribué aux Suessions. Les 
nouvelles données cartographiques, qui s’ajoutent aux seize 
localités relevées en 1984, confirment cette concentration 

2 Documentation L.-P. Delestrée.
3 Doyen 2012 : 43, fig. 7c.
4 DT 218
5 Doc. J.-M. Doyen
6 Il s’agit en réalité du Titelberg (Grand-duché de Luxembourg).
7  Rogge, Beekmans 1994, fig. 35.
8 Doc. L. Severs
9 Doyen 2009 : 92, fig. 13.
10 Scheers 1996 : 45.
11 Cet exemplaire.

12     Doc. J.-M. Doyen. Le contexte général de Moyencourt 
n’est pas en faveur d’une date très haute, et l’on pourrait retenir 
comme hypothèse de travail le début du LT D2a.

Tableau 2. Provenance des potins «au rameau B».
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même si des lieux de trouvailles plus excentriques peuvent 
être mentionnés.

Voici une liste sommaire et certainement incomplète 
des découvertes de potins «au rameau B» (tabl. 2).

Les localisations se concentrent dans les départements 
de l’Aisne (13 ex. sur 38 localisables), dans le Nord (4 ex.) 
et dans l’Oise (3 ex.). L’attribution aux Suessions est donc 
fort plausible, d’autant que S. Scheers a relevé la proximité 
technique et stylistique entre le «rameau B» et le potin LT 
7862/DT 215-216, qui porte, lui aussi, un grènetis d’annelets.

La datation
Le nouvel exemplaire de Matagne-la-Petite est 

stylistiquement moins élaboré encore que le potin Bc 
de Scheers, variante elle-même totalement inconnue 
du Nouvel Atlas de Delestrée et Tache. Elle se rapproche 
d’un exemplaire inédit provenant des fouilles de l’INRAP à 
Moyencourt (Somme)13. Ces deux exemplaires annoncent 
certainement ceux de la classe IV (rameau A), à la fois 
typologiquement et techniquement, et l’on peut supposer 
que ces deux émissions sont grosso modo contemporaines. 
La chronologie du «rameau A» a fait l’objet d’une récente 
mise au point. Les quelques rares contextes utilisables 
semblent indiquer son apparition aux alentours de 90 av. 
J.-C., à la fin de LT D1b, avec un climax d’utilisation entre 
85 et 60, et un retrait de la circulation avant 50 av. J.-C. 
(Doyen 2012 : 104-105). 

Le «rameau B» doit se placer à la même époque ; c’est 
du reste l’hypothèse retenue par C. Haselgrove dans son 
importante synthèse consacrée au monnayage de Gaule 
Belgique. Selon lui, le potin Scheers 190 classe III doit se 
placer au milieu de sa «stage 3», qu’il date des années 125 
à 60 avant n.è. (Haselgrove 1999 : 146). Une proposition 
de datation élargie (fin du IIème ou du début du Ier siècle av. 
J.-C.) est reprise par L.-P. Delestrée et M. Tache, mais sans 
aucune justification contextuelle.

La filiation entre le type A et le type B a souvent été 
avancée, le second, plus fin, étant généralement présenté 
comme le prototype du premier (Scheers 1983 : 168 ; 
Huysecom, Brulet 1981 : 106). On connaît la fragilité de 
telles hypothèses reposant sur de prétendues évolutions 

stylistiques. Il n’est du reste pas assuré que le type B, 
circulant nettement plus au sud que le potin nervien 
et pourtant bien attesté dans des contextes LT D2a, à 
Villeneuve-Saint-Germain par exemple13, ne soit pas 
partiellement plus récent que la prétendue copie.
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